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AVIS 

 
Après examen du dossier sous rubrique lors de sa visioconférence du 16 juillet 2024 (suivi d’une 
procédure de finalisation par voie électronique justifiée par l’absence de quorum), le Pôle "Ruralité" 
Section "Nature" accepte que soit accordée la dérogation demandée.  

Le projet s’inscrit dans le cadre du Plan de relance et vise à apporter l’information nécessaire pour 
éventuellement adapter les objectifs ou les mesures de gestion des sites protégés concernés par la 
présence du castor. Cette demande s’inscrit donc dans le cas de figure prévu par le CSWCN dans son 
avis d’initiative du 28 février 2017 sur l’interdiction du survol des sites protégés par des drones. Celui-
ci précisait en effet que seuls les survols effectués dans le cadre de la gestion et avec accord du 
gestionnaire devaient être autorisés. 

Le Pôle "Ruralité" Section "Nature" a par ailleurs soutenu cette position au travers de différents avis 
relatifs à des arrêtés portant création de RND et mentionnant la disposition suivante : « Par 
dérogation à l’article 11 alinéa 1er 5ème tiret de la Loi du 12 juillet 1973, le survol de la réserve par un 
drone effectué dans le cadre de la gestion, d'études et de suivis scientifiques ou dans un but de 
sensibilisation peut être autorisé par le Directeur de la Direction extérieure du Département de la Nature 
et des Forêts territorialement compétente, dans le respect des modalités définies par celui-ci et d’une 
façon qui ne nuit pas aux objectifs de conservation de la nature qui sont visés par la constitution de la 
réserve naturelle domaniale ». 
 
Le Pôle "Ruralité" Section "Nature" relève enfin que la méthode et le matériel envisagés permettent 
de limiter le dérangement (temps de survol réduit, drone léger et peu bruyant, zones de survol 
limitées…).  
 

 
  
 
 Philippe BLEROT 
 Président du Pôle « Ruralité » Section « Nature » 
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